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Préambule  

 

La commune de MAY-EN-MULTIEN est dotée ŘΩǳƴ tƭŀƴ 

ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ approuvé en octobre 1994. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘǳaliser ce document pour tenir compte des 

nouvelles réglementations en matiŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

répondre au projet de développement du territoire, les élus 

ont décidé, par délibération du 9 octobre 2014, de réviser ce 

th{ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire communal. 

 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) - définition 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

ƭƻŎŀƭŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 

¶ Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

¶ L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

¶ La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

¶ La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
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déplacements et de développement des transports collectifs La réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

Il comporte un règlement ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durable (PADD), les règles générales et les sŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme, 

ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définit, en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) - contenu 

Le dossier du PLU comprend : 

1 / Le Rapport de présentation qui : 

× Expose le diagnostic : Éǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

démographiques et identification des besoins en matière de  

¶ développement économique 

¶ de surfaces agricoles 

¶ de développement forestier 

¶ dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

¶ dΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ dΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ de transports 

¶ de commerce 

¶ dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  

× Explique les choix retenus dans le PADD, les OAP et le règlement 

× !ƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

× Justifie les objectifs du PADD au reƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
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fixés et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

× Expose les motifs des changements apportés par rapport au POS 

× ÉǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ 

manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et sa mise en 

valeur. 

 

2 / Le PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables (PADD) qui a pour 

fonction exclusive de présenter le projet communal pour les années à venir. Il a donc une 

place capitale.  

 

Conformément à la loi Grenelle II, le PADD  

× définit  les orientations générales des politiques  

¶ d'aménagement,  

¶ d'équipement,  

¶ d'urbanisme,  

¶ de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers,  

¶ de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques 

× fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain 

× arrête les orientations générales concernant  

¶ l'habitat,  

¶ les transports  

¶ les déplacements,  

¶ le développement des communications numériques,  

¶ l'équipement commercial,  

¶ le développement économique et les loisirs,  

 

3 κ [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ trogrammation (OAP)  

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
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4 / Le Règlement qui comporte :  

¶ Les pièces écrites ǉǳƛ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎune 

des zones définies aux documents graphique. Le règlement peut 

comprendre tout ou partie des règles suivantes : 

V Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

V Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

V Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 

ouvertes au public  

V Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif 

délimitées en application de l'article L. 224-10 du code général des collectivités territoriales, 

les conditions de réalisation d'un assainissement individuel ; 

V La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 

contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif  

ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

paysager de la zone considérée ; 

V L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

V L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; 

V L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ; 

V L'emprise au sol des constructions ; 

V La hauteur maximale des constructions ; 

V L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, 

éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, 

des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger 

mentionnés au i de l'article R. 123-11 ; 

V Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 

stationnement ; 

V Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires 

de jeux et de loisirs, et de plantations ; 

V Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

matière de performances énergétiques et environnementales. 

V Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
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¶  Les documents graphiques qui font apparaître : 

o Le plan de zonage ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ types de 

zones : 

Â Les zones urbaines, dites « zones U » : Peuvent être classés en zone urbaine, 

les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. 

Â Les zones à urbaniser, dites « zones AU » : Peuvent être classés en zone à 

urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 

ouverts à l'urbanisation 

Â Les zones agricoles, dites « zones A » : Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 

l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 

Â Les zones naturelles et forestières, dites « zones N » : Peuvent être classés en 

zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 

ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur 

caractère d'espaces naturels. 

 

o Les espaces boisés classés, les emplacements réservés, les terrains cultivés à protéger et 

inconstructibles, les éléments du patrimoine à protéger, etc.  

 

5 / Les Annexes et SŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  qui comprennent : 

¶ Les pièces écrites avec la liste et le texte des différentes servitudes applicables 

sur le territoire communal, ainsi que des données concernant le mode de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

¶ Les documents graphiques Υ tƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧ 
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Les consultations spécifiques  

× La CDPENAF : Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers  

LǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ a!t Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ la forêt (loi 

2014-1170 du 13 octobre 2014), la CDPENAF est une commission présidée par le préfet 

ǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 

agricole, des propriétaires fonciers, des notaires et des associations agréées pour la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 

régression des surfaces agricoles et sur les moyens de contribuer à la limitation de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ être obligatoirement saisie 

dans les cas suivants : 

¶ élaboration de PLU hors périmètre de SCOT approuvé ayant pour conséquence 

une réduction des surfaces des zones agricoles. La CDPENAF doit être saisie sur 

le projet arrêté par, selon les cas le maire ou le président de l'EPCI compétent. 

Elle dispose de trois mois pour rendre son avis.  

 

× La DReal : Demande au cas par cas / Décret du 23 aout 2012 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

 

Le décret n° 2012-ффр Řǳ но ŀƻǶǘ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмл-788 du 

12 juillet 2010 porǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ Grenelle 2, 

et, par voie de conséquence, la transposition en droit interne de la directive 

2001/42/CE du 27 juin 2001 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ře certains plans et 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŞƭŀǊƎƛǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ 

par cas.  

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ 

après un examen au cas par cas ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ  

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩ!Ŝ Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ ϦŎŀǎ Ǉŀr cas", elle décide 

Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н Ƴƻƛǎ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŀ ƭƛŜǳ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ t!55Φ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026313963&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026313963&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:FR:PDF
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I. Ap proche globale du territoire  

 

 

11..11  SSii ttuuaattiioonn  aaddmmiinniissttrraatt iivvee  eett  ggééooggrraapphhiiqquuee  ddee  llaa  

ccoommmmuunnee    

 

MAY-EN-MULTIEN ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ-et-Marne, en limites 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜΣ et à environ 18 kilomètres au Nord-Est de Meaux. 
 

Canton LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

Arrondissement MEAUX 

Département SEINE-ET-MARNE 

Population 
906 HABITANTS 

(POPULATION MUNICIPALE 20141) 

Superficie 19,16KM² 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Population légale en vigueur au 1 er juillet 201 7 
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La commune de MAY-EN-MULTIEN ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 

Â [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ƴeldoise pour : 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŘǳŎŀǘƛŦ όŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƭȅŎŞŜǎΣ .¢{Χύ 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΣ LwaΧύ 

- Le pôle administratif (sous-préfecture) 

- Les commerces 

Â aŀǊƴŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Ŝǘ tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 

La commune est traversée par la RD405 (qui devient la RD936 et la RD81 par la suite) qui 

relie Meaux à Villers-Cotterêts (Aisne), par la RD 94 ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ à Crouy-sur-Ourcq, 

la RD 147 à Lizy-sur-Ourcq et la RD420 à Rosoy-en-Multien.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 19,16km². LΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎΣ aux abords de 

ƭΩhǳǊŎǉΣ est de 52 mètres (en limite avec la commune de Ocquerre). Le plateau culmine à 

149 mètres, au niveau du centre bourgΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŀǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ. 
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Les communes voisines de 

MAY-EN-MULTIEN sont les 

suivantes : 

 

¶ Rosoy-en-Multien, 

¶ Rouvres-en-Multien, 

¶ Varinfroy, 

¶ Crouy-sur-Ourcq, 

¶ Ocquerre, 

¶ Lizy-sur-Ourcq, 

¶ Le Plessis-Placy. 
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11..22..  IInntteerrccoommmmuunnaall ii ttéé  eett  ssttrruuccttuurreess  iinntteerrccoommmmuunnaalleess    

11..22..11  LLaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  llõõOOuurrccqq  
 

La commune de MAY-EN-MULTIEN est intégrée à la Communauté de communes du Pays de 

ƭΩhǳǊŎǉ ŎǊŞŞŜ ƭŜ ол décembre 1999 (ŜƭƭŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ŎǊŞŞ 

le 12 décembre 1973).  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, la Communauté de communes du Pays ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ compte 21 communes et 

regroupe environ 17 700 habitants (au 1er janvier 2012).  

La carte ci-dessoǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ cette structure intercommunale et la localisation 

de MAY-EN-MULTIEN par rapport à la communauté de communes. 

 

 
 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭes domaines suivants : 

 

C O M P É T E N C E S  O B L I G A T O I R E S 

Aménagement de 
l'espace 
communautaire 

² Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

² 9ǘǳŘŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ;  

² Etudes concernant des infrastructures et superstructures 

Développement 
économique  

² Création, aménagement, entretien et gestion de zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui 
ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ  
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² !Ŏǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǎpection et de promotion économiques 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

² !ƛŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
commerces de proximité et des marchés  

² wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜurs privés ou publics hors commerces de 
proximité. 

² !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ  

- {ƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 

- Soutien des activités agricoles et forestières. 

 

C O M P É T E N C E S  O P T I O N N E L L E S 

Protection et mise 
en valeur de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

² Collecte, élimination et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés.  

² Etude de faisabilité de Zone de Développement Eolien, solaire ou 
autre énergie renouvelable. 

² Traitement, adduction et distribǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

² Assainissement collectif des eaux usées. 

² Assainissement non collectif des eaux usées (SPANC). 

² Eaux pluviales et ruissellement 

² Protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques : 
ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜurs concernés 

Politique du 
logement 

² !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

² 9ǘǳŘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 

Action sociale 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

² Petite enfance et famille, 

² Enfance-jeunesse,  

² Sécurité et prévention de la délinquance, sans préjudice des 
pouvoirs de police des maires,  

² Insertion sociale et professionnelle et accès aux droits,  

² Personnes âgées et personnes handicapées,  

² Vie associative 

Politique de la ville 
² Sécurité et prévention de la délinquance. 

² Coordination et animation des opérations Ville Vie Vacances. 

Voirie 

² /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. 

² Création et/ou aménagement de sentiers de randonnée valorisant 
les sites naturels, historiques ou patrimoniaux. 

² Elaboration d'un schéma de traitement hivernal en concertation 
avec les collectivités ou institutionnels. 

 

C O M P É T E N C E S  F A C U L T A T I V E S 

Equipements ² Construction ou aménagement, entretien et gestion ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
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culturels  ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǎƻŎƛƻ-éducatifs.  

Développement 
touristique 

² Etude et mise en oeuvre d'une politique de développement 
touristique autour de quatre axes : 

- Promouvoir l'hébergement, et plus spécialement 
l'hébergement de groupes. 

- Capitaliser sur les atouts naturels, patrimoniaux et historiques. 

- Favoriser l'attractivité du territoire. 

- Soutenir le développement touristique du territoire. 

Transport ² Coordination des différents modes de transport collectif sur le 
territoire 

² Aménagement et mise aux normes de sécurité, d'accessibilité et de 
confort des arrêts de cars 

² Transport des élèves de CM2 vers les collèges dans le cadre des 
journées « Découverte du Collège » 

Aménagement 
numérique 

² Conception, construction, exploitation, commercialisation 
d'infrastructures, de réseaux et de services locaux de 
communications électroniques et activités connexes à l'attention 
de habitants et des professionnels du territoire 

Gens du voyage ² EtǳŘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
passage des gens du voyage 

Santé ² Création et accomǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ. 

 

Depuis le 1er janvier 2010, la Communauté de communes a confié à son Centre 

Intercommunal d'Action Sociale l'animation et la gestion de certaines compétences, par 

délibération. 

Depuis le 1er janvier 2011, la Communauté de communes a confié à son Office de Tourisme 

communautaire les actions liées au développement de l'animation touristique et à la 

coordination des interventions des divers partenaires intéressés au développement 

touristique local, conformément aux statuts de l'Office. 

 

11..22..22  AAuuttrreess  ggrroouuppeemmeennttss  

La commune de MAY-EN-MULTIEN adhère également aux syndicats suivants : 

¶ Syndicat ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 

Gergogne, 

¶ Syndication intercommunal à vocation unique Construction et fonctionnement des C.E.S 

et S.E.S. de la région de Lizy-sur-Ourcq, 

¶ Syndicat intercommunal à vocation unique ǇƻǳǊ ƭΩaménagement et la gestion de la 

ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ, 

¶ Syndicat mixte fermé aménagement et entretien de la rivière Thérouanne et de ses 

affluents. 
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II. Les composantes de la commune  
Les chiffres suivants, qui font état de la population et des différents indicateurs socio-

économiques de MAY-EN-MULTIEN, proviennent des différents recenseƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ 

2014. 

 

22..11  LLaa  ddéémmooggrraapphhiiee  

 

 

 

 

Une population en constante augmentation 

La population de MAY-EN-MULTIEN est en constante augmentation depuis les années 60, avec 

une croissance annuelle moyenne de 1,60% sur toute la période. Entre 2009 et 2014, cette 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 0,90% par ŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 39 habitants.  

 

 

 

Année  Population  Croissance totale  Croissance annuelle  

2009  867  
4,5 % +0, 9% 

2014  90 6 
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Les variations enregistrées entre 1982 et 2012. 

¶ Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur 

une période donnée. 

¶ Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune 

et le nombre de personnes partant de la commune sur une période déterminée. 

 

 Évolution  

1982-1990 

Évolution  

1990-1999 

Évolution  

1999-2009 

Evolution 

2009-2014 

Taux de variation annuel +2,8% +1,6% +0,8% +0,9% 
Taux de variation dû au  

solde migratoire 
+2,0 +0,6 -0,1 -0,5 

Taux de variation dû  

au mouvement naturel 
+0,8 +0,9 +1 +1,3 

5Ŝ мфун Ł мффлΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉopulation est liée à un solde migratoire largement 

ǇƻǎƛǘƛŦ όҌн҈ύΦ 5ŜǇǳƛǎ мффлΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

à cette augmentation de la population et permet de compenser un solde migratoire nul 

voire négatif sur les deux dernières périodes de recensement. 

 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ Υ 
 

 

 

 
  

Depuis 2009, la répartition ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ de la population de MAY-EN-MULTIEN a peu 

évoluée. La tendance est à un léger rajeunissement ς ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩâge la plus représentée, 

ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 0-14 ans, suivis de très près par les 30-

44 ans, ce qui représente respectivement 233 et 225 habitants.  
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La part des plus de 60 ans a légèrement augmenté sur la commune depuis 2009 et 

représente en 14 % de la population en 2014.  
  
Évolution de la taille des ménages 
 

 

 

La taille moyenne des ménages de la commune de MAY-EN-MULTIEN est relativement stable 

depuis 1968, comprise entre 2,7 et 3 personnes par foyer. Depuis 1999, le nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ нΣу/2,9 ce qui est supérieur à la 

moyenne départementale qui est de 2,6 habitants par foyer. 
 
 

22..22  LLõõhhaabbii ttaatt  

22..22..11..  RRééppaarrtt ii tt iioonn  dduu  ppaarrcc  ddee  llooggeemmeennttss    

Le parc de logements, regroupant les résidences principales, les résidences secondaires et 

les logements vacants de la commune de MAY-EN-MULTIEN a évolué de la manière suivante : 

 1999 2009 2014 

Ensemble des logements 327 347 348 

Résidences principales 280 311 310 

Résidences secondaires et logements occasionnels 24 12 11 

Logements vacants 23 25 27 

Maisons /  331 334 

Appartements /  15 12 
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Entre 1999 et 2014, le parc total de logements sur MAY-EN-MULTIEN a augmenté de 21 

logements. On dénombre 30 résidences principales supplémentaires, 13 résidences 

secondaires en moins tandis que le nombre de logements vacants augmente très 

légèrement avec 27 logements en 2014 contre 23 en 1999.  

Le parc de logements est composé à près de 96% de maisons individuelles. Entre 2009 et 

2014, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ōŀƛǎǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, ce qui ne permet pas 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 
 

22..22..22..  SSttaattuutt  ddõõooccccuuppaattiioonn  ddeess  rrééssiiddeenncceess  pprriinncciippaalleess  eenn  

22001144  
 

Ensemble des résidences principales 310 100% 

ΧǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 266 86,8% 

ΧǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ  36 11,7% 

          Dont logement HLM 1 0,3% 

ΧΦƭƻƎŞ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ 8 2,6% 

 

Le parc de logements est en très grande majorité composé de résidences principales (89%). 

Celles-ci se présentent essentiellement sous la forme de maisons individuelles et sont 

occupées à 86,8% par des propriétaires. 

La part de locataires ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 11,7%. A noter ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ locatif aidé sur 

la commune. 
 

 

22..22..33..  PPrrooggrraammmmee  LLooccaall  ddee  llõõHH aabbii ttaatt  

La commune de MAY-EN-MULTIEN adhère à la Communauté de communes du Pays ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ 

qui ne dispose pas, à ce jour, d'un Programme Local de l'Habitat. Ce document devrait être 

élaboré au cours des années à venir. 
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22..22..44..  LLeess  ddiissppoonniibbii ll ii ttééss  ffoonncciièèrreess  ddééffiinniieess  aauu  PPllaann  

ddõõooccccuuppaattiioonn  ddeess  SSoollss    

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŞ quatre zones ŘΩŜȄǘension à vocation principale 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ :  

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ Lb!ŀΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 7000 m², qui est à ce jour non urbanisée. 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ Lb!ōΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 3000 m², qui a été partiellement urbanisée  (il 

reste environ 2440 m² de terrain libres). 

- Et deux zones IINA, qui ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ouvertes Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

de 4,77ha (2,52Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ Ŝǘ нΣ25ha pour la seconde).  

 

Soit 5,77 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴt prévus au POS. 

Actuellement, la superficie disponible est de 5,2 ha. 

 

Quelques terrains libres et viabilisés (dents creuses) sont également disponibles. Ils 

90ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,10 ha selon le plan de zonage du POS en vigueur. 

  

22..22..55..  LLeess  bbeessooiinnss  eenn  llooggeemmeennttss    

Trois types de besoins sont à considérer pour évaluer les besoins et les perspectives 

d'évolution communale sur les prochaines années : 

¶ le point mort qui traduit les besoins inhérents à une production de logements qui 

permet de maintenir le niveau démographique : il découle de la structure du parc de 

logements existants, de leur mutation et des phénomènes sociaux liés aux 

changements de structures familiales. 

¶ les besoins liés aux objectifs de croissance démographique. 

¶ la diversité de l'habitat ou les besoins répondant à une demande qualitative tenant à 

la diversité des produits tant dans leur typologie (collectif, individuel) que dans leur 

financement (social, locatif ou individuel). 

 

Le calcul du point mort prend en compte quatre phénomènes liés aux évolutions sociales des 

ménages et aux évolutions physiques du parc de logement : 

¶ le desserrement qui se manifeste à travers la baisse de la taille moyenne des 

ménages. Elle s'explique par les nouveaux comportements sociaux (progression des 

divorces et séparations, familles monoparentales, etc.), le vieillissement général de la 

population, la décohabitation des jeunes. Il implique donc une augmentation des 
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logements nécessaires pour loger une population égale. 

¶ le renouvellement du parc de logements avec la démolition ou la reconstruction de 

logements vétustes ou inadaptés. Une partie de la construction neuve pourvoit donc 

au remplacement de ces habitations. 

¶ les logements vacants : L'augmentation du nombre de logements vacants est souvent 

liée au vieillissement et au manque de confort des logements anciens qui poussent 

leurs occupants à rechercher un logement plus adapté aux normes actuelles de vie. 

L'abandon de ces logements entraîne donc un besoin de construction neuve pour 

reloger ces habitants. 

¶ la demande en résidences secondaires et logements occasionnels. Ces logements 

engendrent moins de besoins sur les équipements présents sur la commune du fait 

de l'occupation occasionnelle de leurs habitants. Néanmoins l'évolution de ces 

résidences doit être prise en compte du fait de la transformation de ces résidences 

secondaires en résidences principales et inversement. 

 

 1990 1999 2009 2014 

Population 692 797 867 906 

Nombre total de ménages 233 280 311 310 

Taille moyenne 2,97 2,85 2,79 2,9 

Evolution annuelle moyenne -0,10% 

 

Sur la base ŘΩǳƴ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł нΣ85 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ 

environ 8 logements sont nécessaires pour stabiliser la population à 906 habitants. 

 

22..33  AAnnaallyyssee  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee  

22..33..11  LLaa  ppooppuullaattiioonn  aacctt iivvee  

  

  2009 2014 

Ensemble des 15-64 ans  574 592 

Population active 471 82% 474 80% 

   ayant un emploi 425 74,1% 417 70,4% 

   au chômage 46 7,9% 57 9,6% 

Inactifs 103 18% 118 20% 

 

En 2014, la population active représente 80% des 15-64 ans et, parmi celle-ci, 417 personnes 

ont un emploi, soit 70,4% de cŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ. Ces emplois sont principalement des 
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emplois salariés (395, soit 94% des emplois), dont seulement 7,6% de contrats précaires 

(CDD, intérim, stagesΧ). RelŜǾƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ 12,9% sont à 

temps partiels.  

 

12,6% des actifs de MAY-EN-MULTIEN travaillent dans la commune. MAY-EN-MULTIEN offre 82 

emplois en 2014 (contre 64 en 2009), dont 53 occupés par des Mahouyot(te)s. La grande 

majorité des actifs exerce Ł ƭΩextérieur de la commune. La plupart dΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭe dans 

le département de Seine-et-Marne (61,0%), ou dans un autre département ŘΩOƭŜ-de-France. 

Seules 11 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩLƭŜ-de-France pour leur travail.  

 

22..33..22  LLeess  aaccttiivvii ttééss  aaggrriiccoolleess  

Le territoire communal de MAY-EN-MULTIEN est implanté sur deux unités topographiques ; la 

vallée ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ et le plateau du Multien. Ce relief induit des variations entre les cultures de 

vallée et celles de plateau.  

 

Ā Les données quantitatives 

Le recensement agricole de 2010 indique la présence de 5 exploitations sur le territoire 

communal. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мфууΦ Une seule 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Les exploitations sont les suivantes :  

π La Ferme de Gesvres (2 exploitations) 

π La Ferme de la Croix 

π La Ferme du Bas 

π La Ferme du Terrain 

Les trois dernières exploitations sont implantées sur le bourg de May. 

 

Ces exploitations affichent une SAU de 997 ha (contre 1032 ha en 2000) et génèrent 14 UTA 

(unité de travail annuel).  

 

Le Registre parcellaire graphique de 2012 (RPG) révèle la présence de 1193 ha de terres 

agricoles réparties comme suit : 

- Cultures (Blé, Maïs, Colza, OléagineuxΧ) : 1017,5 ha 
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- Prairies : 144,6 ha 

- Divers (Gel et divers) : 30,8 ha 

 

Ā !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ   

La commune de May-en-Multien Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ŀƛǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ 

contrôlées :  

- Le Brie de Melun  

- Le Brie de Meaux   

  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ!h/ .ǊƛŜ ŘŜ Meaux, la commune est également répertoriée dans la zone 

ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/ŦΦ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !h/ 

en annexe).  

Ā Impact du milieu urbain  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ May-en-Multien est majoritairement regroupé sur le bourg, implanté sur le 

plateau agricole. De ce fait, le moindre développement urbain en périphérie du bourg  
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ƛƳǇŀŎǘŜǊŀ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ    

[Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Şǘŀƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛvité sont 

Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞǎ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ   

 

! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄΦ Cette activité est 

ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀire départemental 

(RSD) un périmètre de 50 mètres doit être identifié autour des bâtiments abritant les 

ŎƘŜǾŀǳȄΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ :  

Les   bâtiments   agricoles   sont   soumis   à  des   règles   d'éloignement   vis   à   vis   des 

habitations et locaux occupés par des tiers.  Afin de préserver l'activité agricole, le principe  

de  réciprocité  impose  ces  mêmes   règles  de  distance  pour   toute  nouvelle construction 

ou changement de destination à usage non agricole, vis à vis des bâtiments agricoles en 

place (article L.111-3 du code rural). 

 

 

Ā Circulations agricoles  

Les engins agricoles empruntent la plupart des rues et routes qui traversent le bourg de May 

ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ foncière.  
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Les circulations agricoles peuvent être rendues difficiles dans certaines rues par le 

stationnement de véhicules sur la chaussée. Toutefois, ces problèmes sont relativement 

occasionnels sur le bourg.  

Les hameaux sont moins concernés par le pasǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ.  

 

22..33..33  LLeess  aaccttiivvii ttééss  aarrtt iissaannaalleess  eett  ccoommmmeerrcciiaalleess  

 

Les principales activités économiques sont les suivantes :  

- Bar-restaurant « La tour de May » 

- Centre équestre  « Les écuries de la Croix » 

 

Les services de santé les plus proches (médecins, infirmières, ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΧύ sont présents sur 

la commune voisine de Lizy-sur-Ourcq.    

 

22..33..44  LLeess  ééqquuiippeemmeennttss  eett  sseerrvviicceess  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  

  

Ā Les équipements culturels et sportifs 
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La commune est pourvue dΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊg, en continuité des 

équipements publics (mairie et écoles). Cette salle (le mille-club) répond actuellement aux 

besoins des usagers.  

Une bibliothèque municipale et une salle des associations viennent renforcer les 

équipements culturels et de loisirs de la commune 

Au niveau des équipements sportifs, un terrain de football et un terrain multisports, sont 

implantés en continuité des équipements scolaires.   

 

 

 

 

 

 

 

 
Terrain de football 

 

Ā Les équipements scolaires 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ primaire qui acŎǳŜƛƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр-2016, 137 élèves.  

Les services de garderie périscolaire, de cantine Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ont étés également mis 

en place par la commune pour proposer un service complet aux enfants scolarisés habitant 

la commune. Depuis 2009, de nombreux travaux ont été réalisés au niveau des équipements 

ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

Equipements scolaires sur la commune  
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[ΩŜnseignement secondaire se poursuit au collège "Camille Saint Saëns" de Lizy-sur-Ourcq, 

puis au lycée de Meaux. 

 

Ā Les équipements envisagés  

Afin ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻƭŜ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜ Ł ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мпл ŞƭŝǾŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ р ŎƭŀǎǎŜǎΦ Une 6e classe 

pourrait être ouverte dans les locaux de la Mairie qui est devenue trop petite. Toutefois, cela 

nécessite la recherche de nouveaux locaux pour les services municipaux.  

 

22..44  LLeess  ttrraannssppoorrttss  eett  ddééppllaacceemmeennttss    

  

22..44..11  TTrraannssppoorrttss  rroouuttiieerrss  

La commune est traversée par la RD405 qui relie Meaux à Villers-Cotterêts (Aisne), la RD 94 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ à Crouy-sur-Ourcq, la RD 147 à Lizy-sur-Ourcq et la RD420 à Rosoy-en-

Multien. 

 

La traversée du bourg par la RD 405 engendre un trafic important notamment aux heures de 

pointes en début de matinée et fin de journée. Des aménagements de voirie ont permis de 
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faire ralentir la vitesse de circulation dans le bourg. 

Plusieurs « points noirs » en termes de circulation sont recensés sur la commune, les 

principaux sont listés ci-dessous : 

  - Croisement route de Soissons et route de Crouy ; 

 - Croisement route de Crouy et rue du Pressoir ; 

 - Dangerosité liée à la vitesse dans la rue du Pré Gault ; 

 - Croisement rue du pré Gault et route de Lizy ;  

 - Sortie de la cour du Pré Gault sur la rue du Pré Gault ; 

 - Virage dangereux sur la route de Vernelle en venant du bourg ; 

 - Virages dangereux sur la route de Crouy ;  

 - Virage dangereux sur la route de Rozoy au niveau de la Sablière.   

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ dans le bourg ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ ǉǳŜ très rarement des difficultés, 

les exploitants évitant autant que possible de circuler avec des engins dans les rues du 

bourg.  

  

22..44..22  CCaappaaccii ttééss  ddee  ssttaattiioonnnneemmeenntt    

Les capacités de stationnement sont réparties sont plusieurs secteurs de la commune : 

π le long de la rue de Soissons : environ 22 places matérialisées 

π tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : environ 15 places non matérialisées 

π tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : environ 50 places non matérialisées 

 

[ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳne 

(stationnement sur trottoir ou sur voirie) créant parfois une gêne pour la circulation des 

piétons et des véhicules.   
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées. Toutefois dans ce dernier cas, des places sont disponibles devant la mairie en 

cas de besoin. 

  

22..44..33  TTrraannssppoorrttss  eenn  ccoommmmuunnss    

La commune est desservie par quatre lignes du réseau STIF ς Transdev Marne et Morin : 

π Ligne 22 « Meaux-Rosoy-Betz » : 1 arrêt (la Poste) ;  

π Ligne 40 « Lizy-sur-Ourcq ς May-en-Multien » : dessert les 5 arrêts de la commune (la 

Poste, Mairie, ancien calvaire, Vernelle et Marnoue) ; 

π Ligne 54 « Crouy-Vincy-aŀƴǆǳǾǊŜ » : dessert les 5 arrêts ; 

π Ligne 65 « Meaux ς La Ferté-Milon » Υ н ŀǊǊşǘǎ ό/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ tƻǎǘŜύ 

La ligne ср Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la seule la ligne qui fonctionne le samedi mais les horaires de passage ne correspondent 

pas aux besoins  des habitants (uniquement le matin). 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 

au Gué à Tresmes.  



C o m m u n e  d e  M A Y- E N- M U L T I E N 
 

P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e   

Ra p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  
 

41 

 

Les habitants bénéficient également de la proximité de la gare ferroviaire de Crouy-sur-

Ourcq, commune limitrophe à May-en-Multien.  

 

22..44..44  LLeess  mmooddeess  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  ddoouuxx  

La commune est parcourue par plusieurs itinéraires de randonnées inscrits au Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).  

Le GR 11, qui constitue une boucle de 600 km autour de Paris, traverse la commune en 

passant par la Ferme de Gesvres, le bourg et Vernelle.  

Un itinéraire de petite randonnée (PR) complète le GR le long du canal et dans le bourg.  

De nombreux autres chemins permettent de rejoindre ces itinéraires en lien vers les 

communes voisines.  
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22..55..  LLeess  rréésseeaauuxx  

 

22..55..11  AAll iimmeennttaattiioonn  eenn  EEaauu  PPoottaabbllee  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ une compétence de la Communauté de communes du 

tŀȅǎ ŘŜ ƭϥhǳǊŎǉ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭŀ {!¦w Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

Délégation de Service Public (agence de la Ferté-sous-Jouarre).  

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ captage situé au Plessis-tƭŀŎȅΦ 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

nominale de 40 m3/h, ce puit  ŎŀǇǘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǾƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΦ !Ǿŀƴǘ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭΩŜŀǳ ǎǳōƛǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦŜǊǊisation.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нлл Ƴ3.  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мрΣ82km linéaire. Il présente un rendement 

de 79,3%, jugé moyen.  

En 2014, 360 ŦƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

38 000 m3/an. 

 

 

22..55..22  LLaa  ddééffeennssee  iinncceennddiiee  

La défense incendie doit répondre aux dispositions de la Circulaire interministérielle n° 465 

du 10 décembre 1951. Ce texte compile quelques directives d'ensemble sur les débits à 

prévoir pour l'alimentation du matériel d'incendie et sur les mesures à prendre pour 

constituer des réserves d'eau suffisantes. Les deux principes de base de cette circulaire 

sont : 

¶ le débit nominal d'un engin de lutte contre l'incendie est de 60 m3/h ; 

¶ la durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux 

heures. 

 

Il en résulte que les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps de 

120 m3. Ces besoins en eau pour la lutte contre l'incendie peuvent être satisfaits 

indifféremment à partir du réseau de distribution ou par de points d'eau naturels ou 

artificiels. Toutefois, l'utilisation du réseau d'eau potable par l'intermédiaire de prises 

d'incendie (poteaux ou bouches) doit satisfaire aux conditions suivantes : 

¶ réserve d'eau disponible : 120 m3 ; 

¶ débit disponible: 60 m3/h (71L/s) à une pression de 1 bar (0,1 MPa) 

¶ distance entre chaque poteau inférieure à 200m 
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Sur la commune de May-en-Multien : 

π La défense incendie du bourg est assurée par 10 Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ 9 

poteaux incendie Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ  

π Les hameaux de Vernelle et Marnoue-la-Poterie, en accord avec la ville de Paris et le 

{5L{Σ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉΦ 

π Les Cressonnières ont réalisé une plateforme pour permettre au camion pompe de 

ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴs leur source.  

π [Ŝ aƻǳƭƛƴ ŘŜ aŀȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ όƭŀ DŜǊƎƻƎƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

assez profonde et ne garantit pas un débit suffisant). 

π [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

la Ferme de Gesvres.  

π Chaque exploitation agricole dispose de réservoirs suffisant pour garantir la défense 

incendie sur leurs bâtiments.  

 

Seul le poteau incendie de la salle des fêtes (PI n°7) présente une pression insuffisante.  
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Localisation des poteaux incendie 

 

22..55..33..  AAssssaaiinniisssseemmeenntt  

Ā [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

De compétence intercommunale, La commune de May-en-aǳƭǘƛŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭΩensemble des eaux usées du bourg. Ce réseau est 

entretenu par la Communauté de communes du Pays de l'Ourcq.  

5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 5 708 mètres, les réseaux sont à 82% en unitaire (soit 4025 mètres) et 

18% en séparatif (1683 mètres).  
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[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ Ł ŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

service en 2001. Elle présente une capacité théorique de traitement de 1 200 Equivalent 

Habitant.  

En 2014, 296 constructions étaient raccordées au réseau collectif.   

 

Ā L'assainissement non collectif 

Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) est une compétence de la 

Communauté de communes du Pays de l'Ourcq qui assure en régie le contrôle des 

installations à la SAUR.  

Environ 54 ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ relevant du SPANC sont présentes sur 

le territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ les hameaux de Vernelle, Marnoue-la-

Poterie, Gesvres-le-Duc, la ferme de Gesvres, le Moulin de May, la ferme du Moulin de May, 

le lieu-dit La Cressonnière, la parcelle cadastrée A874 rue de Rosoy et le n°6 rue de la 

Chevaupierre. 

 

Ā Le zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt  

Le zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ approuvé en 2007.  

Dans ce document sont délimitées :   

¶ les zones d'assainissement collectif, où la commune est tenue d'assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet, ou la réutilisation de l'ensemble des 

eaux collectées, 

¶ les zones en assainissement non collectif, où la commune est seulement tenue, afin de 

protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement, et, si 

elle le désire, leur entretien.  
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